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REPUBLIOUE DU BENIN

PRES|DENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET ti, 92-l-+T du J Mars 1992

portant création de 1a Comrnisslon
Nationale de radiatlon des Agents de
lrEtat de 1a Fonction Publique.

LE PRESIDENT DE LA REPUBL]QIItr,
CHEF DE LIETAT,

CHtrF DU G0UVERI{EII\1,ENT,
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La Loi N' 90-0f2 du
République du Bénin

La Loi E' 86-0'1 3 du 26 Février
Agents Pernanents de ltEtat ;

Décembre 1990 portant Consti butron d.e .l-a11

t

La Décision I,Jo 91 -o42/HCR/pT du )O t{s1s .t 
ÿ91des résultats définitifs du deuxième tour destielles du 24 Mars 1991 i

Le Décret No 91 -1 76 du 29 Jui]"tet 1991
Gouvernement;

1986 portant Statut GénÉral des

portant proclaru:tlon
élections présiden-

portarrt comlosition du

Le Décret No 91 -218des Cabinets du Prés
Sep tembre 1991 fixant
de J.a République et de

composi t ion
i.{inistres ;

1adu 25
ldent

Le. Décret No 92-36 du 17 Févri er 1992 portant attributions,organlsatlon et fonctionnement du l.Linistère de la Fonc LionPublique et de Ia Réforme Adninistrative ;

SIIR Proposition du Ministre de 1aAdoinistrative; Fonction P:blique et de 1a Réforme

LE conseil des I[inistres entendu en sa séance du 22 Jar:vier 1992

DECRE TF

Article 1er. - fI est créé une Commlssion Natiolale chergée de Ia .

radiation des Agents de lrEtat dansde 1a Fonction hrblique.
1e cadre du Prognarir;,re cie Départ

Article 2.- Ladite Coomissj.on dont Ies travaux do ivent :e d*_irou-l_er
slège dudit Prug:'amne est conposée comxûe sr.,.i t :

au
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antérieures
et sera

* PRESIDIUM !

- Président ! 1e Ministre de la
Administrative ou

- un (r ) Représentant du ÿiinistre du Plan et de fa Restructuration

Fonction.Pr:blique et de fa Réforme
son Représentant ;

l-a Dette

Chefs de
s I agira de

- Vlce-Présj-dent : Ie Ministre des Finances ou son Représer:tant

* MEMBRES PERMANENTS :

six (6) Représentants du Ministre de la Fonction Fublique et de
la Réforme Àdministrative ;

- deux (z) Représentants de la Direction du ContrôLe Financier

- un (1) Représentant de 1a Dlrection du Budget National

deux (2) Représentants de Ia Direction de la Solde et de
Viagère;

un (t ) Représentant du }linistre de la Défense Nationale ;

* A TITRE CONSULTÀTIF

Les Représentants des autres Ministères ( 1es
Cabinet et 1ès Chefs du Personnel seront associés lorsquril
Ia radlatlon d.rAgents servant sous leurs ordres ).

Arti c1
contraires,

Le présent Décret qui abroge toutes dispositions
prend effet à compter de Ia date de sa signature,

publié au Journal Officiel.

Fait à COIONOU, 1e 3 Mars 1992

Par le Président de 1a République,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,,

hore S0GL0N].Ce
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Le Ministre d'Etat, Secrétaire
Générral-'à la Présidence de l-a

République,

Déslré VIEYRA

Le lvlinistre de la Fonction
Publique et de 1a Réforme

Administrative,

Le i\.linistre des Finances,

d /ir

Paul DOSSOU
Àntoine GBEGAN
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